
COMMISSION DELEGATIONS 

 
 

REUNION DU MARDI 15 JANVIER 2019 
 
 
PRESIDENT : CICERON FABIEN Portable : 06.33.54.57.25 
 
MEMBRES : MM.HESNI MOHAMMED, BOULORD JEAN MARC, MONTMAYEUR MARC 
 
Permanence Commission : 04.76.26.87.75 : tous les mardis de 16h à 20h00 
Merci de FAIRE IMPERATIVEMENT toutes vos demandes de délégué sur l’adresse mail ci-dessous : 
E-mail : delegations@isere.fff.fr  
 
 
DEMANDE DE DELEGUES 
  
Les demandes de Délégué doivent se faire par mail officiel ou courrier avec entête du Club. 
Aucune autre demande ne sera prise en compte. 
Pour le championnat : la demande doit être faite 1 mois avant la date de la rencontre. 
Pour les coupes : la demande dans les 5 Jours qui suivent le tirage des rencontres.  
 
Mesdames, Messieurs les Correspondants de Clubs : 
 
N’oubliez pas d’avertir les officiels afin de leur confirmer: L’heure et le lieu de la rencontre. 
Vous avez leurs coordonnées sur le Site du District DOCUMENTS, Trombinoscope des Délégués 2018-2019. 
 
Communication pour les délégués : 
Les délégués qui sont en D1 et D2 doivent contrôler l’éducateur qui est présent sur le banc afin de vérifier que ce soit 
bien l’éducateur déclaré à la commission des règlements avec le diplôme demandé pour ces divisions. Il faudra noter 
que les éducateurs diplômés sont bien présents à la rencontre dans l’onglet « Règlements Locaux » en précisant nom 
prénom et club. 
 
 
DESIGNATIONS : 
 

Samedi 19 Janvier 2019 

Catégorie Club recevant Club visiteur Délégué désigné Répartition des frais 

U19 ST ANDRE  LE GAZ AS CESSIEU  AS COTTIER Raphael Frais aux 2 Clubs 

U19 MANIVAL ES G SUD DAUPHINE REMLI  Amar Frais aux 2 Clubs 

U19 MOS 3 R ISLE D’ABEAU  FC BOULORD J.Marc Frais aux 2 Clubs 

U19 O. VILLEFONTAINE VALLEE DE L’HIEN 38 MORE  Claude Frais aux 2 Clubs 

U19 GRESIVAUDAN ABBAYE DUTCKOWSKI Yohan Frais aux 2 Clubs 

U19 GIERES MISTRAL CICERON  Fabien Frais aux 2 Clubs 

U19 JARRIE PONT DE CLAIX MALLET Marc Frais aux 2 Clubs 

 


